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Le contexte
Les bandes violentes existent, leur nombre croît
et leur violence s’exacerbe.

Le gouvernement met en avant une étude des anciens RG
chi� rant à 222 en France le nombre de bandes, qui regroupe-
raient 2 453 «permanents» et 2 500 «occasionnels». Dans 79 % 
des cas, elles seraient implantées en région parisienne et com-
porteraient 47 % de mineurs.

La précision des chi� res fait sourire ! En réalité, la notion de 
bande est très di�  cile à appréhender, et plus encore la nature 
des liens qui unissent ses membres. Il n’en reste pas moins que 
l’emprise croissante de ces groupements informels sur certains 
quartiers est une évidence que nul ne peut contester.

Un phénomène protéiforme : d’un côté, une délinquance ma-
� euse, reposant sur l’appropriation d’un territoire et organisée 
autour d’une l’économie souterraine, de l’autre, des phénomè-
nes de groupe beaucoup plus spontanés, déstructurés mais 
ponctuellement très violents.

Une insécurité concentrée géographiquement, qui s’explique 
par des carences dans la sociabilité adolescente, la ghettoïsa-
tion, l’in� uence des valeurs consuméristes véhiculées par l’éco-
nomie souterraine. Il en résulte d’inquiétants phénomènes de 
socialisation parallèle, se nourrissant de l’échec scolaire, du ra-
cisme, de la pauvreté. 

 Proposition de loi 
Estrosi contre les

« bandes violentes » 
Forgée dans les années 1990, la philo-

sophie socialiste en matière de sécurité 

repose sur les principes suivants : luci-

dité dans le constat, fermeté et précocité 

comme doctrine, recherche d’e�  cacité 

dans les solutions. 

A contrario, la proposition de loi déposée 

par Ch. Estrosi s’inscrit dans un mouve-

ment d’emballement législatif qui sonne 

comme un aveu d’impuissance.

LE GOUVERNEMENT A ÉCHOUÉ.

L’échec sur le volet répressif a fait grandir un légitime sen-
timent d’impunité.

La politique du chi� re a focalisé l’attention sur le quantitatif, 
mais la délinquance la plus enracinée n’a pas été combattue et  
le terrain lui a été abandonné. 

L’in� ation législative et le durcissement des peines ont servi de 
caution à un discours faussement musclé. En réalité, cette poli-
tique s’est avérée ine�  cace et a même contribué à aggraver la 
situation ; le « tout-répressif » favorise la récidive. 

L’échec sur le volet préventif, qu’une prise de conscience tar-
dive ne saurait faire oublier, est tout aussi patent :

Des promesses non tenues, suite aux émeutes de novem-
bre 2005.

Des correctifs insu�  sants, comme les Unités Territoria-
les de Quartier, déployées à dose homéopathique, alors 
qu’elles devraient constituer une priorité absolue. 

Une « absence quasi systématique de mise en œuvre » de 
la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délin-
quance, selon le Conseil national des villes (Avis du 12 
mars 2009).

Des promesses non tenues, suite aux émeutes de novem-
bre 2005.

Des correctifs insu�  sants, comme les Unités Territoria-
les de Quartier, déployées à dose homéopathique, alors 

Une « absence quasi systématique de mise en œuvre » de 
la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délin-
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Les principales dispositions :

L’article 1er  insère dans le Code pénal un article prévoyant 
que le fait de participer, « en connaissance de cause », à 
un groupement, « même formé de façon temporaire », 
« qui poursuit le but », caractérisé par un ou plusieurs 
faits matériels, de commettre des violences volontaires 
contre les personnes ou la destruction ou dégradation 
de bien, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende.
L’article 2 dispose que les sanctions envisagées seront 
également applicables à toute personne qui, bien que 
dépourvue d’une arme, participe volontairement à un 
attroupement dans lequel en sont dotés de manière ap-
parente un ou plusieurs participants.
L’article 3 instaure « une circonstance aggravante » nou-
velle lorsque les violences sont commises par des indivi-
dus dissimulant volontairement leur visage, par exemple 
à l’aide de cagoules, a� n d’éviter toute identi� cation. 
L’article 6 envisage une aggravation des peines contre les 
vols et les extorsions lorsqu’ils sont commis dans les éco-
les ou à proximité de celles-ci.
L’article 7 prévoit de réprimer les intrusions dans un éta-
blissement scolaire. 

1• Rétablissement d’une véritable police de quartier, organisant l’indispensable travail de renseignement, de sécurité pu-
blique, et surtout luttant contre les phénomènes de bandes et menant les investigations judiciaires contre l’économie 
souterraine ;
2• Edition d’un guide de l’action publique relatif à la lutte contre les bandes organisées et les attroupements violents, 
récapitulant toutes les mesures de droit pénal à la disposition des policiers et gendarmes ;
3• Inscription dans le Code pénal de la jurisprudence de la Cour de cassation relative à l’usage de la notion de co-auteur ;
4• Recours à la précocité des sanctions prononcées par la Justice, avec des délais butoirs concernant les primo-délinquants 
mineurs ou jeunes majeurs ;
5•  Mise en place d’un tuteur référent chargé du suivi de l’exécution de la sanction éducative de bout en bout ;
6•  Création d’un groupe opérationnel au sein des « Comités Locaux Sécurité, Prévention de la Délinquance », pour 
coordonner les di� érents acteurs de terrain et favoriser la réactivité nécessaire ;
7•  Création d’un centre national pour la prévention précoce des violences juvéniles sur le modèle canadien ;
8•  Lutte contre la déscolarisation des moins de 16 ans ;
9•  Création d’un nouveau corps de surveillants des établissements scolaires chargés de la sécurité et de la prévention ;
10• A�  rmation du droit à un avocat dès le dépôt de plainte pour chaque victime de violence physique.

Un texte inutile

Le Code pénal ne manque pas de dispositions pour réprimer ce 
type d’infractions : bande organisée (art  132-71) ; guet-apens 
(art 32-71-1) ; embuscade (art 222-15-1) ; attroupement (art 
431-1 et suivants) ; rébellion (art 433-6 à 433-10) ; association 
de malfaiteurs (art 450-1) ; violences aux personnes, vols, 
destructions et dégradations commis en réunion.

Le nouveau délit (article 1er) ne sera pas applicable selon la 
grande majorité des policiers et l’ensemble des magistrats 
auditionnés par les députés socialistes. Mais a-t-il seulement 
pour objet de l’être ?

Un texte dangereux

Il revêt un caractère exclusivement préventif : il s’agit de 
permettre aux autorités policières d’interpeller avant même 
que toute infraction ne soit commise un ou des individus dont 
le « pro� l » est perçu comme douteux.

Comme dans la loi sur la rétention de sûreté du 25 février 
2008, l’objectif est, sur une base d’une simple présomption 
de dangerosité, de permettre la multiplication des contrôles 
d’identité et des gardes à vue, en dehors de tout contrôle 
judiciaire. 
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Nos solutions
10 propositions concrètes traduites en amendements :10 propositions concrètes traduites en amendements :

Le texte
Le texte de Ch. Estrosi n’apporte pratiquement au-
cune solution aux problèmes posés en matière de 
lutte contre les phénomènes de bandes.


